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CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION

DUN COLLÈGE SECONDAIRE A SAINT-IMIER

Extrait da programme
Les bâtiments qui ont fait l'objet du présent concours

sont destinés à abriter les locaux d'enseignement de

l'Ecole secondaire de Saint-ïmier.
Il s'agit d'une école de classes mixtes comprenant les

salles et locaux suivants :

En première étape :
A. Locaux d'enseignement : 10 salles de classe pour

30 élèves, format libre, permettant la projection.
1 salle de sciences naturelles, physique et chimie ; 1 salle
de préparation attenante à la salle de cours, y compris
un local séparé pour dépôt de produits chimiques ;

1 salle d'histoire et de géographie, permettant la
projection ; 1 salle de dessin ; 1 salle d'ouvrages ; 1 salle
d'étude pour externes ; 1 salle de chant, conférences et
projections, réservée uniquement à l'école, permettant
de réunir 150 élèves ; 1 salle de réserve, servant de salle
de dédoublement pour langues étrangères.

B. Locaux d'administration : 1 bureau du directeur ;
1 salle de maîtres avec bibliothèque, pouvant servir de
salle de commission. Ce local pouvait être divisé en
deux, une des subdivisions faisant alors salle de
commission ; 1 local pour le matériel d'enseignement.

C. Services généraux : 1 appartement du concierge
de 4 pièces, cave et buanderie-séchoir ; des installations

sanitaires réparties selon le règlement cantonal pour
jeunes gens, jeunes filles et corps enseignant ; des

réduits pour nettoyages répartis par étage ; des vestiaires

(patères, bancs et casiers à chaussures à prévoir dans
les dégagements) ; des garages à vélos (abris pour 120 à

150 bicyclettes) ; une chaufferie équipée au mazout,
avec un petit atelier de réparation ; des abris P.A.,
selon règlement fédéral.

En deuxième étape :
Un agrandissement de cinq classes.

Ce concours sur invitation était réservé à dix
architectes désignés nommément.

Le jury chargé d'examiner et de classer les projets
était composé de : MM. Maurice Billeter, architecte
S.I.A.-F.A.S., Neuchâtel ; Ernest Martin, architecte
S.I.A.-F.A.S., Genève; Alfred Roth, architecte S.I.A.-
F.A.S., professeur E.P.F., Zurich ; Henri Türler,
architecte cantonal S.I.A., Berne ; Frédéric Savoye,
président de la Commission d'étude du problème
scolaire â Saint-ïmier ; Francis Rubin, chef du dicast ère

des écoles ; Charles Baertschi, fils, président de la
Commission d'urbanisme.

Suppléants : MM. Edouard Niffeler, maire, et
Hermann Beyeler, technicien architecte.

Secrétaire du jury : M. Edgar Neusel, ingénieur.
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